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Le GREAT soutient le référendum contre la 5ème révision de la LAI.

Les  professionnels des dépendances ne peuvent  accepter la  remise en cause
de la protect ion des personnes dépendantes.

L’assurance inval idité se t rouve aujourd’hui dans une situat ion dif f ic i le qui
rend indispensable des réformes en profondeur  du système actuel .  La
5ème révis ion,  acceptée par  le Parlement propose une nouvelle d irect ion
qui  comporte plusieurs poin ts t rès posi t i fs .  Malheureusement,  e l le in tègre
également  des é léments rédhibitoi res qu i obl igent les professionnels des
addict ions à se ral l ier au référendum contre la rév is ion de la LAI.

Pourquoi i l  faut  refuser la  5ème révis ion

L’assurance inval idité joue un rô le important  pour les personnes dépendantes.
Les  personnes en rétablissement d ’une problémat ique de dépendances ont
besoin d’un cadre qui  leur permet te de se reconstru ire pour ne plus être à la
charge de la société.  Ce cadre leur est  of fer t  par la Loi  sur l ’Assurance
Invalidité (LAI ).  El le permet aussi à ceux qui ont  vu leur handicap s ’aggraver
for tement  de vivre dans des  condi t ions minimales de digni té humaine. La 5ème
rév is ion v ient remett re en cause une bonne part ie de ces acquis .  Bien que la
phi losophie générale que trace la  révis ion so it  la bonne,  nous ne pouvons pas
accepter les mesures qui portent at tein te aux  droits fondamentaux des
personnes . Nous  ne devons pas abandonner notre devoir de sol idarité auprès
des  personnes qui en ont besoin.  Les po ints suivants sont  part icul ièrement
problémat iques :

Remise en cause intolérable de la  protect ion des données

Lors de l ’ouver ture d ’une procédure AI (voulue le p lus tô t  poss ible),  le secret
médical (a fort iori  le secret  professionnel) est  levé automat iquement .  Lors  de la
procédure,  les part ies prenantes ont accès aux informat ions médicales  du
dossier,  y compris les proches et  l ’employeur .  Celu i-c i a  le droit  de renvoyer
son employé sui te à la prise de connaissance de ces  informat ions. On mesure
dès  lors le danger pour les  personnes dépendantes (ou en voie de le devenir ).
Une réact ion de peur de l ’employeur est  à prévoir,  ce qui  serai t  bien
évidemment de nature à f rag i l iser  la personne qui tente de lut ter contre sa
dépendance, et  à augmenter les r isques de péjorat ion de la s ituat ion.  On court
aussi le r isque que certains n’entrent pas en contact  avec le réseau de soins,
de peur que cela ne les « dénonce » auprès de leur employeur (ou de leurs
proches) dans le cadre d’une procédure AI.



Inf luence négat ive sur les succès  de tra itement des addict ions

L’object i f  de réduct ion de 30% du nombre des rentes  sera at tein t
essent iel lement  avec les handicapés psychiques. Les  personnes dépendantes
sujet tes à une décis ion AI verront forcément leurs chances d’obtenir une rente
très fortement réduites.  On prend le r isque de rendre beaucoup plus d if f ic i le le
travai l  de réinsert ion.  En ef fet ,  aujourd’hui ,  les sort ies d’ inst i tut ions
dépendances, et  les e f forts  de ré intégrat ion sociale qui les accompagnent,  se
font souvent par le b iais d ’une s ituat ion stabi l isée avec  des mesures  AI (rentes)
et  des ac t iv i tés protégées.  Dans un cadre stable,  la personne arrive à t rouver
un rythme qui lui permet de se reprendre en main,  mais non sans  peine. La
suppression de la rente AI v ient  compliquer les condit ions de cette sort ie et
péjore donc les  chances d’o f f r ir  des perspect ives de réhabil i ta t ion pour les
personnes  fortement touchées par une problémat ique de dépendances. On
prend le r isque alors  de vo ir la personne retomber dans son addict ion,  car on
sai t  aujourd’hu i que les condit ions de sort ie  du traitement sont un des fac teurs
essent iels de succès.

Un accès dif férencié aux mesures,  selon le revenu des personnes

Pour avoi r droi t  aux mesures,  mieux vaut être  r iche que pauvre.  Voilà  le t r is te
paradoxe de la révis ion.  En ef fet ,  pour  avoir  droit  aux mesures ,  le calcul
d’exigibi l i té prend en compte la perte économique supposée, basée sur  l ’échelle
suisse des sala ires (perte supposée de gain par rapport  à  l ’emploi antérieur).
Une personne ayant un emplo i mal rémunéré aura alors moins de chances  de
bénéf ic ier de mesures .  C’es t  pour tant dans cette catégorie que les problèmes
sont les plus nombreux.

Les  points posi t i fs  qu’ i l  faudra reprendre dans la future révis ion

Malgré la  s ituat ion dramat ique des comptes de l ’AI ,  le GREAT se trouve donc
dans l ’ob l igat ion de refuser cet te révis ion qui ouvre des  brèches dans le s tatut
de la personne que nous ne pouvons s implement pas accepter.  Par contre,  nous
saluons un virage pris par cet te révis ion sur  plusieurs points.  Le GREAT
demande donc, en cas de succès du référendum,  que ces éléments soient  au
plus v ite  repris par le Par lement .  I l  s ’agit  de l ’object i f  général de prior i té de
l ’ intégrat ion sur la rente qui es t  c lai rement  énoncé ;  de la mise en place de
mesures (et  de moyens) pour  favor iser l ’ intégrat ion des personnes dans le
monde du travai l  ;  de la détect ion précoce (agir tô t ,  avant que la s i tuat ion ne se
dégrade).  Ces é léments consensuels auss i bien au Parlement (diminut ion des
coûts) que dans  les mil ieux  soc io-sanitaires (augmentat ion des perspect ives
des  personnes) ne devraient  pas poser de problèmes lors d ’une révis ion
ultérieure.

Le GREAT s’engage contre la  5ème

Au vu de ce qui  précède, le  GREAT s’engage donc à combatt re la 5ème révis ion
de la LAI .  I l  appelle  tous ses membres,  les personnes qui  t rava i l lent  dans le
champ des  addic t ions,  et  plus largement  la populat ion générale qui se
préoccupe de ces ques t ions,  à soutenir le référendum soumis à votat ion le 17
juin 2007.


